
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
67

1 
56

0
A

1
��&������������

(11) EP 1 671 560 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
21.06.2006 Bulletin 2006/25

(21) Numéro de dépôt: 05111863.6

(22) Date de dépôt: 08.12.2005

(51) Int Cl.:
A45D 33/00 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IS IT LI LT LU LV MC NL PL PT RO SE SI 
SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA HR MK YU

(30) Priorité: 15.12.2004 FR 0452997

(71) Demandeur: L’ORÉAL
75008 Paris (FR)

(72) Inventeur: Thiebaut, Laure
92110, Clichy (FR)

(74) Mandataire: Schmit, Charlotte et al
L’OREAL - D.I.P.I. 
25-29 Quai Aulagnier
92600 Asnières (FR)

(54) Applicateur de démaquillage

(57) Applicateur (1) comportant un support (2) sur
une face (3) duquel est fixé un organe d’application (4)
élastiquement déformable présentant une surface d’ap-
plication (7) opposée au support, le support comportant
un axe de pliure préférentiel (9) de sorte que, en réponse

à une contrainte de pliage exercée sur ledit support, l’or-
gane d’application est déformé de manière à modifier la
courbure transversale de la surface d’application obser-
vée transversalement audit axe, la courbure longitudina-
le de la surface d’application observée axialement, le
long dudit axe, étant également modifiée.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un applica-
teur pour l’application de produit cosmétique, et en par-
ticulier destiné à être imprégné d’un produit démaquillant
pour faciliter le démaquillage, et notamment le déma-
quillage des yeux, cils, sourcils et paupières.
[0002] Par « produit cosmétique », on entend un pro-
duit tel que défini dans la Directive 93/35/CEE du Conseil
du 13 juin 1993.
[0003] Dans l’état de la technique, on connaît pour ef-
fectuer le démaquillage du visage l’utilisation de compo-
sition démaquillante. Ces compositions sont soit appli-
quées directement sur le visage et auquel cas elles sont
retirées avec le maquillage au moyen de disques de co-
ton, soit déposées sur un disque de coton ou une lingette
non tissée de manière à appliquer la composition en frot-
tant légèrement la peau de manière à démaquiller com-
plètement le visage.
[0004] Dans tous les cas, le démaquillage est coûteux
car il nécessite l’utilisation de nombreux disques de coton
ou de lingettes pour obtenir un démaquillage convenable,
permettant d’enlever l’intégralité du maquillage et l’inté-
gralité de la composition démaquillante dernièrement ap-
pliquée. Or ces disques de coton ou lingettes ne peuvent
pas être réutilisés ensuite. En effet, les compositions de
démaquillage et le maquillage retiré étant généralement
liquides et visqueux, ils déforment et polluent de manière
irréversible la structure aérée initiale du coton ou de la
lingette. Par ailleurs, les disques de coton étant formés
de fibres agglomérées, il n’est pas possible de les laver.
Il en va de même des lingettes non tissées.
[0005] Par ailleurs, lorsqu’une utilisatrice cherche à
démaquiller ses cils fortement gainés d’une couche de
mascara sec, par exemple au moyen d’un coton impré-
gné d’une composition démaquillante, une grande partie
de cette composition reste dans le coton sans servir au
démaquillage, et enfin le mascara en partie solubilisé par
la composition larguée, par exemple sous l’effet d’une
pression sur ledit coton, est alors pris dans les mailles
des fibres de coton tout en restant également solidaire
des cils, ce qui aboutit à un arrachage de ces cils lorsque
l’utilisatrice déplace légèrement ce coton le long de sa
rangée de cils à démaquiller.
[0006] En particulier, on connaît du document US-3
742 242 un embout de démaquillage réalisé en mousse
synthétique.
[0007] Par ailleurs, du document US-4 140 409 est
connu un dispositif de conditionnement d’une composi-
tion liquide contenue dans un récipient comportant une
zone prédécoupée sur laquelle est retenu un organe
d’application couvrant ladite portion. Le récipient et l’or-
gane d’application sont prévus pour coopérer de manière
à ce que le liquide soit distribué au travers de l’organe
d’application lorsque le récipient est plié sur lui-même de
manière à rompre la zone prédécoupée, et autoriser ainsi
la sortie du produit hors du récipient.
[0008] Cet organe d’application n’est pas ergonomi-

que pour le démaquillage, car il ne permet pas de rendre
la surface d’application proposée par l’organe d’applica-
tion adaptable à l’application d’un produit sur des surfa-
ces non planes et présentant à la fois des concavités et
des convexités dans un environnement de petites dimen-
sions, cette application devant en particulier se faire de
manière très précise pour éviter d’amener du liquide au
contact des yeux. En effet, le contour des yeux présente
des concavités et des convexités dues notamment à la
proximité de l’arête du nez, à la courbure des paupières
et aux rangées de cils inférieures et supérieures qui ne
sont pas de même longueur, ni de même implantation,
relativement à l’ouverture de l’oeil. Or les compositions
démaquillantes peuvent être irritantes pour l’oeil.
[0009] Dans l’état de la technique, il existe un besoin
pour un nouvel applicateur facilitant le démaquillage, cet
applicateur étant de préférence réutilisable et ou lavable.
[0010] Il existe également un besoin pour un nouvel
applicateur qui ait un taux de restitution élevé de la com-
position liquide dont il est imprégnée, pour que cette der-
nière soit utilisée efficacement pour obtenir le déma-
quillage souhaité, tout en proposant une surface d’appli-
cation qui ne soit pas irritante et permette d’éviter la perte
de cils au moment du démaquillage. En effet, la perte de
cils étant rédhibitoire pour une consommatrice, son re-
gard s’en trouvant modifié durablement, il existe un be-
soin pour un nouvel applicateur de produit démaquillant
qui permette d’éviter cette perte de cils lors du déma-
quillage, tout en gardant la même gestuelle de déma-
quillage procédant par légers frottements des rangées
de cils au moyen dudit applicateur.
[0011] L’invention a pour objet un applicateur compor-
tant un support sur une face duquel est fixé un organe
d’application élastiquement déformable présentant une
surface d’application opposée au support, le support
comportant un axe de pliure préférentiel de sorte que,
en réponse à une contrainte de pliage exercée sur ledit
support, l’organe d’application est déformé de manière
à modifier la courbure transversale de la surface d’appli-
cation observée transversalement audit axe, caractérisé
en ce qu’il est configuré de sorte qu’en réponse à la con-
trainte de pliage exercée sur ledit support, la courbure
longitudinale de la surface d’application observée axia-
lement, le long dudit axe, est modifiée, une distance, me-
surée orthogonalement à l’axe de pliure, entre une bor-
dure du support et l’axe de pliure variant le long d’une
portion au moins dudit axe de pliure.
[0012] De préférence, sous l’effet de forces de rappel
élastiques générées par l’organe d’application et lorsque
cesse la contrainte de pliage, la surface d’application re-
prend sa forme initiale.
[0013] En particulier, dans sa forme initiale, hors con-
trainte, la surface d’application est plane, alors que sous
l’effet d’une première contrainte de pliage donnée, exer-
cée sur ledit support dans une direction opposée à la
surface d’application, la surface d’application comporte
au moins une section transversale convexe et au moins
une section longitudinale concave.
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[0014] Alternativement, dans sa forme initiale, hors
contrainte, la surface d’application est plane, alors que
sous l’effet d’une seconde contrainte de pliage, distincte
de la première, la surface d’application comporte au
moins une section transversale concave et au moins une
section longitudinale convexe.
[0015] Lorsque la surface d’application présente une
section transversale convexe, elle permet notamment le
démaquillage des paupières et ou des cils inférieurs,
alors que la formation d’une section transversale conca-
ve améliore le démaquillage des cils supérieurs, ces der-
niers pouvant être introduits dans la concavité formée.
En effet, les faces respectivement inférieure et supérieu-
re de cette rangée de cils peuvent être mise au contact
simultanément avec la surface d’application lorsque cet-
te dernière est concave.
[0016] En particulier, la distance mesurée orthogona-
lement à l’axe de pliure et déterminée entre la bordure
du support et ledit axe de pliure varie le long dudit axe
de manière non monotone le long de l’axe de pliure.
[0017] Par exemple, lorsqu’il est soumis à une con-
trainte de pliage, l’organe d’application est globalement
moins comprimé au niveau d’une première section trans-
versale qu’au niveau d’une seconde section transversale
de cet organe d’application, la distance entre l’axe de
pliure et l’intersection de la bordure du support avec cette
première section transversale étant inférieure à la dis-
tance entre l’axe de pliure et l’intersection de la bordure
du support avec la seconde section transversale.
[0018] La au moins une portion dudit axe de pliure peut
représenter au moins 10% de la longueur de cet axe de
pliure.
[0019] Le support est divisé en deux parties par la ligne
de pliure, et l’exercice d’une contrainte de pliage est telle
qu’une première partie du support est entraînée en rota-
tion autour de l’axe de pliure, par exemple de manière à
effectuer une rotation comprise entre 90° et 180° depuis
la position initiale dans laquelle les deux parties s’éten-
dent dans un même plan.
[0020] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, le support est réalisé dans un matériau thermo-
plastique, et de préférence en polyéthylène. Par exem-
ple, l’organe d’application peut être réalisé au moins en
partie en mousse. En particulier, le support peut avoir
une épaisseur comprise entre 0,3 et 2 mm, et l’organe
d’application peut avoir une épaisseur comprise entre 5
et 15 mm, l’épaisseur de l’organe d’application pouvant
notamment être choisie en fonction de la plus grande
dimension de l’organe d’application mesurée transver-
salement à l’axe de pliure.
[0021] Selon un mode de réalisation particulier, l’orga-
ne d’application est collé sur le support au moyen d’un
adhésif. En variante, le support peut aussi être retenu
mécaniquement dans un logement formé dans l’organe
d’application. Il est alors par exemple maintenu au moyen
d’un bloc disposé dans ce logement de manière à le re-
pousser contre un pourtour intérieur délimitant une fenê-
tre d’accès audit logement.

[0022] En particulier, l’axe de pliure préférentiel est ob-
tenu en prédécoupant le support de manière à réaliser
des pointillés ou à amoindrir l’épaisseur du support le
long dudit axe. Dans ce dernier cas, la prédécoupe est
réalisée pour une partie dans l’épaisseur du support.
Mais en variante, dans la mesure où le support est soli-
daire de l’organe d’application, l’axe de pliure peut éga-
lement correspondre à une ligne de séparation totale en-
tre les deux parties formant ensemble ledit support. Le
cas échéant, la zone de moindre épaisseur du support
formant l’axe de pliure peut aussi être obtenue lors de
l’injection dudit support dans un moule adéquat par une
charnière film par exemple.
[0023] En particulier, l’organe d’application présente
un axe de symétrie sensiblement superposable à l’axe
de pliure.
[0024] Dans les cas où l’organe d’application compor-
te un axe longitudinal, ce dernier peut être sensiblement
superposable à l’axe de pliure.
[0025] De préférence, la surface d’application présen-
te une superficie supérieure ou égale à celle de la face
du support. Ainsi, quelle que soit la manière dont est plié
l’applicateur, les arêtes définissant le pourtour de l’orga-
ne d’application sont proéminentes relativement aux arê-
tes du support.
[0026] Enfin l’invention a également pour objet un pro-
cédé de fabrication d’un tel applicateur, ce procédé met-
tant en oeuvre les étapes suivantes :

- production d’une paroi destinée à former le support,
- enduction d’une face de cette paroi au moyen d’un

adhésif,
- application d’une couche d’un matériau destiné à for-

mer l’organe d’application, et
- découpe du complexe formé par la paroi accolée à

ladite couche de manière à individualiser des appli-
cateurs, cette découpe étant concomitante d’une dé-
coupe partielle de la paroi de manière à former un
axe de pliure préférentiel sur chaque applicateur.

[0027] In fine, une dernière étape de décorticage est
réalisée. Elle consiste à enlever les parties découpées
qui ne servent pas des applicateurs ainsi découpés.
[0028] L’invention a également pour objet l’utilisation
d’un applicateur selon l’invention pour l’application d’une
composition de démaquillage et le démaquillage du vi-
sage, et encore plus particulièrement des yeux. En par-
ticulier, dans le cadre de cette utilisation, le dispositif se-
lon l’invention est soumis à une première contrainte de
pliage de manière à ce que la concavité de la surface
d’application observée axialement le long de l’axe de
pliure dans cette première position amène au moins une
première portion de la surface d’application a être moins
comprimée que les autres portions de l’organe d’appli-
cation, alors qu’en exerçant une deuxième contrainte de
pliage dans un sens opposé à la première contrainte, la
concavité de la surface d’application observée axiale-
ment amène une deuxième portion distincte de la pre-
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mière portion a être moins comprimée que les autres
portions, y compris la première portion.
[0029] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit et à l’examen des figures qui l’ac-
compagnent. Celles ci ne sont présentées qu’à titre in-
dicatif et nullement limitatif de l’invention. Les figures
montrent :

- Figure 1 : une vue en perspective d’un applicateur
selon l’invention dans une position initiale hors con-
trainte,

- Figure 2 : une vue en coupe longitudinale de l’appli-
cateur de la Figure 1 ;

- Figures 3a et 4a : des vues en perspective d’un ap-
plicateur selon l’invention soumis à des contraintes
de pliage respectivement opposées ;

- Figures 3b et 4b : des vues en coupe transversale
d’un applicateur selon respectivement les Figures
3a et 4a ;

- Figure 5 : une vue de dessous de l’applicateur de la
Figure 1 ;

- Figures 6 à 9 : des vues de dessous de variantes de
réalisation d’applicateurs selon l’invention ;

- Figures 10 et 11 : des vues en coupe de variantes
de réalisation d’applicateurs selon l’invention ;

- Figure 12 à 14: des vues de dessous de variantes
de réalisation d’applicateurs selon l’invention ;

- Figure 15 : une vue en perspective éclatée d’un ap-
plicateur selon l’invention.

[0030] La Figure 1 montre un applicateur 1 selon l’in-
vention comportant un support 2 sur une face 3 duquel
est retenu un organe d’application 4.
[0031] La face 3 du support 2 est sensiblement plane.
De préférence, le support 2 se présente sous la forme
d’une plaque comportant alors une deuxième face 5 op-
posée à la face 3. En particulier, l’épaisseur 6, Figure 2,
de cette plaque formant support 2 est comprise entre 0,3
mm et 2 mm, et de préférence de l’ordre de 0,5 mm.
[0032] L’organe d’application 4 présente une surface
d’application 7, cette surface 7 étant sensiblement op-
posée à la deuxième face 5. En particulier, dans les mo-
des de réalisations représentés, la surface d’application
7 est sensiblement plane lorsque le dispositif n’est sou-
mis à aucune contrainte, et en particulier à aucune con-
trainte de pliage. Dans une position de stockage, hors
contrainte, la surface d’application 7 est parallèle à la
deuxième face 5. En particulier, l’épaisseur 8, Figure 2,
de l’organe d’application 4 est comprise entre 5 mm et
15 mm, et de préférence de l’ordre de 12 mm.
[0033] L’organe d’application 4 est réalisé dans un ma-
tériau élastiquement déformable, par exemple en mous-
se, notamment une mousse de polyuréthanne, de poly-
éthylène, de chlorure de polyvinyle, de polyéther, de po-
lyester, de caoutchouc d’acrylonitrile butadiène, de
caoutchouc de styrène butadiène, cette liste n’étant pas
limitative. En particulier, cette mousse est à cellules
ouvertes ou semi-ouvertes de manière à pouvoir s’im-

prégner de produit, en particulier de produit cosmétique,
et de manière à pouvoir absorber le maquillage solubilisé
par ledit produit cosmétique en vue de le retirer de la
peau sur laquelle il avait été préalablement appliqué.
[0034] Alternativement, l’organe d’application 4 peut
être réalisé en autre chose qu’une mousse, par exemple
un feutre, une éponge ou un fritté d’une matière plastique
ou minérale. L’organe d’application 4 peut présenter une
structure monobloc ou multicouche, et comporter par
exemple en surface un tissé, un non-tissé ou un flocage.
La surface d’application 7 peut comporter ou non un flo-
cage. L’organe d’application 4 peut contenir, le cas
échéant, un agent bactéricide ou anti-fongique.
[0035] Le support 2 est de préférence réalisé dans un
matériau thermoplastique comme par exemple un maté-
riau polyoléfinique, tel que le polyéthylène, le polypropy-
lène, le poly(chlorure de vinyle). En variante, il peut en-
core être réalisé en carton, ce dernier pouvant être plas-
tifié ou vernis.
[0036] L’organe d’application 4 est dressé sur la face
3. Par exemple, Figures 1 à 9, l’applicateur 1 forme un
cylindre dont la base est déterminée par le pourtour pé-
riphérique du support 2, la surface d’application 7 étant
alors de dimension strictement identique à celle de la
face 3.
[0037] De manière à permettre une déformation de
l’applicateur 1, obtenue manuellement, le support 2 com-
porte un axe de pliure préférentiel 9. Cet axe de pliure 9
se matérialise dans le support 2 par une ligne droite,
continue ou discontinue, de moindre épaisseur formée
dans ledit support 2. En particulier, l’amoindrissement de
l’épaisseur 6 peut être partiel ou total. Cette ligne ou axe
de pliure 9 sépare le support 2 en deux parties respec-
tivement 10 et 11 de part et d’autre de cet axe 9. Dans
une position de repos, hors contrainte, les parties 10 et
11 sont adjacentes et s’étendent dans un même plan.
[0038] L’organe d’application 4 est solidaire du support
2, et en particulier des parties 10 et 11. Il est par exemple
fixé par collage au moyen d’un adhésif appliqué en cou-
che mince sur la face 3 du support. En particulier, cet
adhésif est apte à polymériser à température ambiante,
ce collage étant obtenu au bout d’un temps donné, par
exemple compris entre quelques minutes et 24 heures.
Par exemple, une colle à base de polyuréthanne est ap-
pliquée à raison de 400g/m2. L’assemblage de l’organe
d’application 4 et du support 2 peut également être ob-
tenu à partir d’un matériau double face, ou par pulvéri-
sation au pistolet d’une couche de colle par exemple de
type néoprène, ou une dépose au rouleau d’une couche
de colle chaude. Pour améliorer la force d’adhésion pro-
curée par la colle, il peut être nécessaire d’exercer une
contrainte en compression de l’organe d’application 4
sur le support 2 pour augmenter le contact. En variante,
on peut également envisager une soudure de type miroir.
[0039] De fait, si une contrainte de pliage est exercée
de manière à rapprocher les parties 10 et 11 l’une de
l’autre par rotation autour de l’axe de pliure 9, quel que
soit le sens de la rotation impliquée, l’organe d’applica-
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tion 4 sera également entraîné et contraint de se plier.
[0040] Figures 3a et 3b, la première contrainte de plia-
ge F3 exercée sur l’applicateur 1 tend à accoler directe-
ment l’une à l’autre les parties 10 et 11 de manière à
présenter en vis-à-vis les portions de la deuxième face
5 respectivement présentées par ces deux parties. Elle
est exercée sur la surface d’application 7. En effet, la
partie 10 est entraînée relativement à la partie 11 en ro-
tation sur au moins 45°, de préférence sur au moins 90°,
et de préférence jusqu’à la limite de déformation élasti-
que de cet applicateur 1, en particulier sur 180° de rota-
tion, si l’axe de pliure 9 et l’organe d’application 4 le per-
mettent.
[0041] Lorsqu’il est soumis à cette première contrainte
de pliage F3, la surface d’application 7 présente une sur-
face principalement convexe, l’organe d’application 4
étant contraint en extension, cette présentation de la sur-
face d’application 7 étant notamment convenable pour
être appliquée contre une paupière, et en particulier à
proximité de l’implantation des cils sur cette paupière ou
de l’implantation des cils sur le pourtour inférieur de l’oeil.
[0042] A contrario, Figures 4a et 4b, la seconde con-
trainte de pliage F4 exercée sur l’applicateur 1 tend à
rapprocher les parties 10 et 11 de manière à compresser
l’organe d’application entre elles, de telle sorte qu’elles
présentent deux portions 12 et 13 de la surface d’appli-
cation 7 respectivement en vis-à-vis l’une de l’autre, ces
portions étant délimitées de part et d’autre d’un plan or-
thogonal à ladite surface d’application 7 et passant par
l’axe de pliure 9. Dans ce cas, la partie 10 est entraînée
relativement à la partie 11 en rotation sur au moins 45°,
de préférence sur au moins 90°, et de préférence jusqu’à
la limite de compression de l’organe d’application 4. En
étant ainsi repliée sur elle-même, la surface d’application
7 présente une surface principalement concave, l’organe
d’application 4 étant contraint en compression, les por-
tions 12 et 13 sont présentées de manière à former une
pince, notamment utile pour se placer de part et d’autre
d’une rangée de cils.
[0043] La déformation de l’organe d’application 4, lors-
qu’il est soumis à de telles contraintes de pliage, n’est
pas la même en tout point, son taux de déformation dé-
pendant des distances respectives de la zone considérée
de cet organe 4 relativement à l’axe de pliure 9 et à la
bordure périphérique 14 du support 2.
[0044] En effet, si l’on considère une ligne C formée
par l’intersection entre la surface d’application 7 et un
plan orthogonal à cette surface d’application 7 dans le-
quel s’étend l’axe de pliure 9, cette ligne C est droite dans
la position initiale, dite « hors contrainte », dans la me-
sure où la surface d’application 7 est sensiblement plane.
Or selon le mode de réalisation présenté Figures 1 à 7,
cette ligne C est amenée à présenter au moins une con-
cavité lorsque l’applicateur 1 est soumis à la première
contrainte de pliage F3, et au moins une convexité lors-
qu’il est soumis à la seconde contrainte de pliage F4.
[0045] Selon ce mode de réalisation, lorsque la ligne
C est concave, la surface d’application 7 est globalement

convexe, alors que lorsque la ligne C est convexe, la
surface d’application 7 est globalement concave. Ainsi,
pour une contrainte de pliage donnée, l’applicateur 1 peut
présenter une variation dans le taux de déformation de
l’organe d’application 4, notamment le long de l’axe de
pliure 9, où les variations sont les plus marquées. L’uti-
lisatrice peut ainsi choisir la partie de l’organe d’applica-
tion 4 à la fois la plus confortable et permettant une ap-
plication nette sur la peau.
[0046] Figure 5, le pourtour périphérique 14 est de for-
me sensiblement ovoïde légèrement effilée au niveau de
deux extrémités axiales opposées du support. En parti-
culier, Figure 5, ces extrémités axiales du support cor-
respondent aux extrémités axiales opposées 15 et 16 de
l’axe de pliure 9.
[0047] En particulier, si l’on considère, sur l’ensemble
des vues de dessous des supports tels que 2, une droite
17 normale à l’axe de pliure 9, cette dernière coupe l’axe
de pliure 9 en un premier point d’intersection 18, et coupe
la bordure périphérique 14 en respectivement un deuxiè-
me et un troisième point d’intersection respectivement
19 et 20.
[0048] Si l’on déplace cette droite 17 le long de l’axe
de pliure 9, sur au moins une portion de longueur non
nulle de cet axe de pliure 9, on observe que la distance
21 entre le premier point d’intersection 18 et le deuxième
point d’intersection 19 varie, et ce de manière non mo-
notone le long de cet axe 9 dans les modes de réalisation
représentés Figures 5 à 8. Cette distance 21 varie le long
d’une portion de l’axe de pliure 9 représentant au moins
10% de la longueur de cet axe de pliure 9, et de préfé-
rence au moins 25%, et en particulier 100% de cette lon-
gueur de l’axe de pliure 9. La longueur de l’axe de pliure
9 correspond à la distance entre les extrémités axiales
15 et 16.
[0049] En particulier, selon les modes de réalisation
représentés Figures 5 à 8, les supports 2 présentent un
axe de symétrie S sensiblement superposable à l’axe de
pliure préférentiel 9.
[0050] Mais on ne sort pas du cadre de la présente
invention, si en déplaçant la droite normale 17 le long de
l’axe de pliure 9, on observe que la distance 21 varie le
long de cet axe 9 différemment de la distance 22 entre
le premier point d’intersection 18 et le troisième point
d’intersection 20.
[0051] Par « variant de manière non monotone » au
sens de la présente invention, il faut comprendre que les
distances respectivement 21 et 22 passent par au moins
un extremum, par exemple un maximum. En particulier,
Figure 5, la droite normale 17 représentée passe par ce
maximum. A contrario, Figure 8, les distances respecti-
vement 21 et 22 passent par un minimum. Les distances
21 et 22 peuvent encore passer par deux, voire plusieurs
extrema.
[0052] En particulier, selon le mode de réalisation des
Figures 5, 6 et 8, l’unique extremum est atteint dans une
zone centrale de l’axe de pliure 9, alors que dans le mode
de réalisation de la figure 7, cet extremum est atteint à
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distance de cette zone centrale, conférant de fait une
forme de poire à ce pourtour périphérique 14.
[0053] Cet optimum peut présenter une forme pointue,
notamment triangulaire, ou arrondie, notamment circu-
laire ou ogivale.
[0054] Par ailleurs, on ne sort pas du cadre de la pré-
sente invention lorsqu’en déplaçant la droite normale 17
le long de l’axe de pliure 9, on observe, Figure 9, que la
distance 21 varie de manière monotone en particulier
linéaire le long de cet axe 9, alors que la distance 22 peut
elle-même varier de manière monotone et en particulier
non linéaire, par exemple asymptotique, le long de ce
même axe 9.
[0055] Selon une variante non représentée, la surface
d’application 7 pourrait être concave ou convexe dans la
position initiale « hors contrainte » et retrouver une sur-
face d’application plane sous l’exercice d’une contrainte
de pliage.
[0056] Selon une autre variante non représentée, l’ap-
plicateur 1 peut être recouvert sur ses deux faces res-
pectivement 3 et 5 d’organes d’application tels que 4,
multipliant ainsi par deux les surfaces d’application telles
que 7, dont la courbure, observée transversalement et
longitudinalement relativement à l’axe de pliure préfé-
rentiel 9, peut être respectivement modifiée en fonction
de contraintes de pliage exercées sur ledit applicateur
1. Par exemple, l’applicateur 1 présente un plan de sy-
métrie dans lequel s’étend par exemple le support 2.
[0057] Selon une variante de réalisation, notamment
représentée aux figures 10 et 12, la surface d’application
7 peut être de dimension supérieure à celle des faces 3
et respectivement 5 du support 2. Selon ce mode de réa-
lisation particulier, l’organe d’application 4 forme un bloc
cylindrique, les surfaces 7 et 23 étant identiques. Le sup-
port 2 est alors fixé de manière à être centré sur la surface
d’accrochage 23, opposée à la surface d’application 7
de l’organe d’application 4. Ainsi, quelque soit la manière
dont est manipulé l’applicateur 1, le support 2 ne présente
pas d’arête risquant d’être appliquée contre la peau, ce
dernier étant de faible épaisseur 6.
[0058] A contrario, selon le mode de réalisation de la
Figure 11, la surface d’accrochage 23 est identique à
celle de la face 3 du support 2, alors que la surface d’ap-
plication 7 est plus grande, le pourtour 24 de l’organe
d’application 4 présente alors des pans inclinés relative-
ment au plan dans lequel s’étend la surface d’application
7. De plus, en variante dans le mode de réalisation re-
présenté Figure 11, l’épaisseur 6 du support 2 est varia-
ble de manière à former un bourrelet annulaire 25 dé-
passant de la deuxième face 5 le long du pourtour péri-
phérique 14.
[0059] En variante encore, comme représenté aux Fi-
gures 13 et 14, le pourtour périphérique 14 du support 2
peut présenter des indentations 26 vers l’intérieur de ma-
nière à faciliter la préhension manuelle d’un tel applica-
teur 1. De préférence, de part et d’autre de la ligne de
pliure 9, il présente au moins une première indentation
pour recevoir le pouce et de préférence au moins deux

indentations juxtaposées en vis-à-vis pour recevoir les
autres doigts de la main. Cette disposition est notamment
utile lorsque l’applicateur 1 est tenu dans une seule main.
[0060] En variante, s’il n’est pas souhaitable de coller
le support 2 à l’organe d’application 4 par exemple pour
des problèmes de solubilisation de la colle avec le produit
qui y sera imprégné, il est proposé dans le mode de réa-
lisation représenté figure 15 de réaliser l’organe d’appli-
cation 4 de telle sorte qu’il comporte un logement intérieur
27, ce logement débouchant via une ouverture 28 au
niveau de la surface d’accrochage 23 opposée à la sur-
face d’application 7.
[0061] Ce logement 27 peut être de dimension adap-
tée à l’insertion du support 2 par déformation élastique
du pourtour 29 de l’ouverture 28. Le support 2 est alors
retenu mécaniquement contre ce pourtour 29 pour être
maintenu à l’intérieur du logement 27 solidaire dudit or-
gane d’application 4.
[0062] Dans ce mode de réalisation, il est préférable
de réaliser l’organe d’application 4 dans un matériau dont
le toucher est très apprécié, et de remplir le logement
27, ici beaucoup plus grand avec un bloc élastiquement
déformable 30. Ce bloc 30 permet de repousser le sup-
port 2 contre le pourtour 29.
[0063] Par exemple, et notamment selon ce mode de
réalisation, le support 2 peut alors être obtenu d’injection,
la ligne de pliure 9 correspondant à une charnière film
formée dans ledit support au moment de l’injection. En
particulier, la charnière film formée est prévue pour tolé-
rer une rotation sur plus de 340°, et de préférence de
360° de la première partie 10 relativement à la deuxième
partie 11.
[0064] Alternativement, et notamment pour la réalisa-
tion des applicateurs tels que ceux représentés Figure 1
à 14, on colle une couche d’un matériau destiné à former
l’organe d’application 4 sur une couche d’un matériau
destiné à former le support 2. Ensuite, lorsque cet en-
semble bicouche est solidifié, et que la colle a en parti-
culier le cas échéant polymérisé, on découpe des appli-
cateurs aux contours désirés selon l’invention à l’emporte
pièce. Lors de cette étape de découpe, ladite ligne de
pliure 9 est de préférence simultanément réalisée dans
chacun des applicateurs tels que 1.
[0065] L’utilisatrice qui est équipée d’un tel applicateur
1, l’imprègne d’une composition démaquillante. Le sup-
port 2 étant de préférence imperméable au produit liqui-
de, les doigts de l’utilisatrice ne sont pas mouillés par
cette imprégnation. Ensuite, elle exerce manuellement
la seconde contrainte de pliage sur l’applicateur 1, par
exemple selon la force F4, et place la rangée supérieure
de cils maquillés de mascara dans la concavité ainsi pré-
sentée par la surface d’application 7. Elle peut ainsi bien
imprégner le mascara de composition démaquillante, et
donc le dissoudre rapidement, le frottement léger des
cils permettant de retirer le mascara sans exercer de
contraintes trop fortes sur les cils risquant de les faire
tomber. Lorsque les cils sont ainsi démaquillés, le pour-
tour périphérique 14 de l’organe d’application 4 est ma-
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culé par le mascara qui a été solubilisé via la composition
démaquillante.
[0066] Ensuite pour démaquiller la paupière et la ran-
gée inférieure de cils, tout en gardant l’applicateur 1 dans
la main, l’utilisatrice lui applique la première contrainte
de pliage F3, de manière à amener la surface d’applica-
tion 7 à présenter une convexité. Etant donné que l’ap-
plicateur 1 est tenu au niveau du pourtour périphérique,
la zone maculée de cette surface d’application 7 est éloi-
gnée d’une zone centrale de l’organe d’application
s’étendant le long de l’axe de pliure 9.
[0067] Etant donné la convexité conférée à la surface
d’application 7, la zone centrale peut donc être appliquée
sans appliquer la zone maculée sur la paupière. Par
ailleurs, dans cette position l’organe d’application 4 est
comprimé dans cette zone centrale, la surface d’appli-
cation 7 propose alors localement moins de souplesse
mais une plus grande précision d’application de la com-
position, ce qui permet notamment de retirer la ligne de
rehaussement du contour de l’oeil.
[0068] Dans le cas où l’organe d’application 4 est réa-
lisé en mousse, après avoir démaquillé un oeil, l’utilisa-
trice peut rincer l’applicateur sous l’eau de manière à
évacuer de la surface d’application 7 les produits de ma-
quillage qui ont été retirés du premier oeil, et imprégner
à nouveau ledit applicateur 1 pour démaquiller le deuxiè-
me oeil. Dans la mesure où l’organe d’application 4 peut
être rincé après cette opération de démaquillage, le mê-
me applicateur peut être réutilisé plusieurs fois, jusqu’à
ce qu’il soit usagé.
[0069] En variante de réalisation, l’organe d’applica-
tion 4 peut être préimprégné d’une composition déma-
quillante, sous forme sèche ou humide, l’applicateur
étant alors conditionné dans un emballage individuel le
protégeant des contaminations extérieures. Dans le cas
où la composition démaquillante imprégnée est sous for-
me sèche, l’utilisatrice est alors invitée à humidifier l’or-
gane d’application avant de se l’appliquer.
[0070] Dans toute la description, l’expression
« comportant un » doit être considérée comme étant sy-
nonyme de « comportant au moins un », sauf si le con-
traire est spécifié.

Revendications

1. Applicateur (1) comportant un support (2) sur une
face (3) duquel est fixé un organe d’application (4)
élastiquement déformable présentant une surface
d’application (7) opposée au support, le support
comportant un axe de pliure préférentiel (9) de sorte
que, en réponse à une contrainte de pliage (F3, F4)
exercée sur ledit support, l’organe d’application est
déformé de manière à modifier la courbure transver-
sale de la surface d’application observée transver-
salement audit axe,
caractérisé en ce qu’il est configuré de sorte qu’en
réponse à la contrainte de pliage exercée sur ledit

support, la courbure longitudinale (C) de la surface
d’application observée axialement, le long dudit axe,
est modifiée, une distance (21, 22) entre une bordure
(14) du support et l’axe de pliure variant le long d’une
portion au moins dudit axe de pliure.

2. Applicateur selon la revendication 1 caractérisé en
ce que, sous l’effet de forces de rappel élastiques
générées par l’organe d’application lorsque cesse la
contrainte de pliage, la surface d’application reprend
sa forme initiale.

3. Applicateur selon la revendication 1 ou 2 caractéri-
sé en ce que dans sa forme initiale, la surface d’ap-
plication est plane, alors que sous l’effet d’une pre-
mière contrainte de pliage (F3), exercée sur ledit
support dans une direction opposée à la surface
d’application, la surface d’application comporte au
moins une section transversale convexe et au moins
une section longitudinale concave.

4. Applicateur selon la revendication 1 ou 2 caractéri-
sé en ce que dans sa forme initiale, la surface d’ap-
plication est plane, alors que sous l’effet d’une se-
conde contrainte de pliage (F4), la surface d’appli-
cation comporte au moins une section transversale
concave et au moins une section longitudinale con-
vexe.

5. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la distance
(21, 22) entre la bordure (14) du support et l’axe de
pliure varie le long dudit axe de manière non mono-
tone.

6. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que, lorsqu’il
est soumis à une contrainte de pliage, l’organe d’ap-
plication est globalement moins comprimé au niveau
d’une première section transversale qu’au niveau
d’une seconde section transversale de cet organe
d’application, la distance entre l’axe de pliure et l’in-
tersection de la bordure du support avec cette pre-
mière section étant inférieure à la distance entre
l’axe de pliure et l’intersection de la bordure du sup-
port avec la seconde section.

7. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la au
moins une portion dudit axe de pliure représente au
moins 10% de la longueur de cet axe de pliure.

8. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la con-
trainte de pliage est exercée de sorte qu’une pre-
mière partie (10) du support est entraînée en rotation
autour de l’axe de pliure, par exemple de manière à
effectuer une rotation comprise entre 90° et 180°
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depuis une position initiale dans laquelle les deux
parties (10, 11) s’étendent dans un même plan.

9. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le support
est réalisé dans un matériau thermoplastique.

10. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que l’organe
d’application est une mousse.

11. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le support
a une épaisseur comprise entre 0,3 et 2 mm, et en
ce que l’organe d’application a une épaisseur com-
prise entre 5 et 15 mm.

12. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que l’organe
d’application est collé sur le support au moyen d’un
adhésif.

13. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 11 caractérisé en ce que le support est
retenu mécaniquement dans un logement (27) formé
dans l’organe d’application, par exemple au moyen
d’un bloc (30) disposé dans ce logement de manière
à maintenir le support contre un pourtour intérieur
(29) délimité par une fenêtre d’accès (28) au loge-
ment.

14. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le support
est prédécoupé de manière à former l’axe de pliure
au niveau de cette prédécoupe.

15. Applicateur selon la revendication 14 caractérisé
en ce que cette prédécoupe est réalisée en poin-
tillés.

16. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que l’axe de
pliure correspond à une zone de moindre épaisseur
du support, cette zone pouvant être obtenue par dé-
coupe partielle dans l’épaisseur du support ou par
injection dudit support dans un moule adéquat.

17. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu’il présente
un axe de symétrie (S) sensiblement superposable
à l’axe de pliure.

18. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu’il présente
un axe longitudinal sensiblement superposable à
l’axe de pliure.

19. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-

tions précédentes caractérisé en ce que la surface
d’application présente une superficie supérieure ou
égale à celle de la face du support.

20. Procédé de fabrication d’un applicateur selon l’une
quelconque des revendications précédentes carac-
térisé en ce qu’il comporte les étapes suivantes :

- production d’une paroi destinée à former le
support,
- enduction d’une face de cette paroi au moyen
d’un adhésif,
- application d’une couche d’un matériau destiné
à former l’organe d’application, et
- découpe du complexe formé par la paroi ac-
colée à ladite couche de manière à individualiser
des applicateurs, cette découpe étant concomi-
tante d’une découpe partielle de la paroi de ma-
nière à former un axe de pliure préférentiel sur
chaque applicateur.

21. Utilisation d’un applicateur selon l’une quelconque
des revendications 1 à 19 pour l’application d’une
composition démaquillante et le démaquillage du vi-
sage.
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